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Interdiction de circulation
aux véhicules motorisés

Services publics, PMR* et
vélos autorisés

Livraisons autorisées selon
horaires indiqués

Chemin pour piétons

Chemin pour piétons, @
ouverts aux vélos et aux
services publics &b

Services publics
autorise

és

4— Sens de circulation

*Personnes & mobilité réduite :
Seules les PMR détentrices d'une
carte pour handicapés sont
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